
Article 5: Nature des obligations 

Pour l'accomplissement des diligences et prestations prevues a !'article 1 cl- rlj 

Le prestatalre s'engage a mener a blen la tache preclsee a l'artlcle 1, 
contormernent aux regles de l'art et de la mellleure rnanlere. 

Des obligations 

Article 4: Execution de la prestation 

La ouree du contrat est de quatre mols, sauf demande expresse du client. 

Article 3: Duree 

Les frais de deplacement engages par le prestataire, necessaires a l'execution 
de la prestation sont compris dans le forfalt. Toutefois une avance pourrait 
etre versee par le client, laquelle sera deduite du montant total a payer. 
La somme prevue ct-dessus sera payee par cheque, llbelle au nom 
de MANZANGA EPOYO Philippe. 

En contrepartie de la realisation des prestatlons definies a l'artlcle 1 cl- 
dessus, le client versera au prestataire la somme forfaitaire de 1 500 us 
mensuellement. 

Article 2: Remuneration 

Le present contrat est un contrat de prestatlon des services ayant pour 
objet: 
- L' appul au cabinet Moore Stephen sur l'etude de cadrage du secteur 

forestier en RDC. 

Article 1: Objet 

1. Des dispositions generates 

Monsieur MANZANGA EPOYO Phllippe, resldant sur slse 18, Avenue 
YAKATA, Quartler KlMBANGU, dans la Commune de KALAMU a Kinshasa. 

a d'autJe part, 

Le secretariat Technique de l'ITIE-RDC, ayant son siege social a 
Kinshasa, lmmeuble Vulambo (ex-Shell), 2e nlveau boulevard du 30 juin, 
prise en la personne du Professeur MACK OUMBA Jeremy, 
Coordonnateur National. 

O'une part, 

II est convenu entre les parties : 

l>Ol3! 1< 
CONTRAT OE PRESTAnON DES SERVICES 1f/"J/ 

~ . . 



Pour le prestataire ~ 

Mo,,le~.,;.,GA EPOYO Phlllppe 

En double exemplaire, 

Tout litlge susceptible de s'etever entre les parties sera tranche 
conformement au reglement de conciliation et d'arbltrage du Secretariat 
Technique de l'ITIE-RDC. 

Fait a Kinshasa, le µ/~/201s 

Article 9 : Arbitrage 

2. De l'arbitrage 

Le client accepte que le prestataire puisse faire figurer parml ses references 
les travaux accomplls dans le cadre du present contrat. 

.- 
Article 8: Referencement 

Le prestataire devra remettre un projet de module de formation qui sera 
sournls a la validation expresse du client. 

Article 7: Obligation de reception 

Le client tlendra a la disposition du prestataire toutes les informations 
pouvant contribuer a la bonne realisation de l'objet du present contrat. A 
cette fin, le client deslgne un interlocuteur privilegie (Mr LIEVIN MUTOMBO 
, Chargee de Collecte de donnees), pour assurer le sulvl dans les ctverses 
etapes de la mission contractee. 

Article 6: Obligation de collaboration 

·dessus, le prestataire s'engage a donner ses meilleurs solns, conformement 
aux regles de l'art. La presente obligation, n'est, de convention expresse, 
cue pure obligation de moyens. 

• 
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